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Communes Plages activités autorisées

Pléneuf-Val-André 

Grande plage

Ville Berneuf

Les Vallées

Saint-Cast-le-Guildo

Grande plage

Pen Guen

Les 4 Vaux

La Fosse

La Pissote

La Mare

La Fresnaye

Trédrez-Locquémeau

La Lieue de Grève

Pors An Ero Vili

Aod Vras

Kirio

Dérogation ouverture des plages
Département des Côtes d’Armor (22)

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres 
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) ( couloir d 'accés)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
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Tréveneuc 
Saint-Marc

Port Goret

Binic-Etables-sur-mer

La Banche

Avant-Port

Corps de Garde

Les Godelins

Moulin

Saint-Michel-en-Grève La Lieue de Grève

Bréhat Grèves de la commune

Hillion

Lermot

La Grandville

Bon Abri

L’Hôtellerie

Saint-Guimond

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Permet la pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Pleubian

Port La Chaîne

Pors Rand

Kermagen

Penvenan

Les Dunes

Roc’h Annick

Trélévern

Pors Garo

Port l’Epine

Kerieg

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Ploubazlanec

Kerroc’h

Pors Don

Launay

L’Arcouest

Cornec

Beg Nod

Le Ouern

Roc’h Hir

Plouézec

Bréhec

Port Lazo

Pors Donan

Pors Pin

Boulgueff

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) selon horaires
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) selon horaires
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Lancieux

L’Islet

La Cerisaie

Le Rieul

Les Briantais

De Buglais

Saint-Sieu

Plévenon
Grève d’en bas

La Fosse

Saint-Jacut-de-la-mer

Ruet

Banche

Haas

Rougeret

Pissotte

La Manchette

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) selon horaires
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) selon horaires
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) selon horaires
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs



Dérogation ouverture des plages Département des Côtes d'Armor (22), Page 6

Page 6

Langrolay-sur-Rance Plage du Roué

Trévou-Tréguignec

Trestel

Royau

Fréhel

Trégastel

Saint-Anne

Île Renote

Coz Pors

Tourony

Grève Blanche

Grève Rose

Grève des curés

Toul Bihan

- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

Grées du Minieu
(Sables d’Or les Pins)

- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

Anse du Croc
(Pléhérel plage)

- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Pleumeur-Bodou

Landrellec

Treiz Lern

Port 

Keryvon

Toul Gwenn

Pors Gélin

Tréduder Tréduder

Plestin-les-Grèves

Tossen

Les Curés

Pors mellec

Beg Douar

La Roche d’argent

Saint-Efflam

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

Pors Gwenn
Ile Grande

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade 

Dames
Ile Grande

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade 
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

Dourlin
Ile Grande

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade 
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Kerbors 

Grèves de Bellevue

grève de Loup

l’Île à poule

Lanmodez Pors Guyon

Erquy

Saint-Pabu

Caroual centre et sud

Centre

Lourtuais

Portuais - Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 

Guen Lanruen

Saint-Michel

Montiers

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

-Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
-Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Lamballe Armor

Béliard

Port Morvan

Saint-Maurice

La Cotentin

Le Becleu

Le Vauglin

Jospinet

Plérin

Les Bleuets – Les Nouelles

Martin Plage

Les Rosaires

Tournemine

Langueux La Cage - Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)

Trébeurden

Pors Mabo

Pors termen

Toeno

Tresmeur

Goas Treiz

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres

- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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Louannec

Nantouar

Penn an hent Névez

Perros-Guirec

Trestraou

Les Arcades

Trestignel

Pors ar Goret

Saint-Guirec

Bastille

Lannion
Goas Lagorn

Maez An Nod

Plouha

Le Palus

Gwin Zegal

Bonaparte

Bréhec

Pors Moguer

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
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Paimpol

Tossen

Ledano

Poulafret

Plouézec Notoret

Pordic

Tournemine

Petit Havre

Vau Madec

- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Permet l’accès aux mouillages de navires de plaisance 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs

- Ouverte exclusivement dans le cadre d’une plage dynamique (pas de dépose serviette) 
- Pratique individuelle d’activités nautiques dans la bande des 300 mètres : baignade + loisirs nautiques (surf kite, longe côte, etc.)
- Zone de pratique des balades équestres
- Zone de pratique de la pêche à pied de loisirs
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